
Servitudes relatives au Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI)
de la Vallée de la Seine

Servitudes relatives au Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)
lié aux établissements CIM et Antargaz

Plan des servitudes d’utilité publique

6.a - Servitudes d’utilité publique
6 - Annexes

Révision prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2015

Révision arrêtée par délibération du Conseil Municipal en date du 28 juin 2018

Révision approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 21 éfvrier 2019

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil
Municipal en date du 21 février 2019

Stéphane RAFFALLI
Maire de Ris-Orangis
Conseiller départemental de l’Essonne

PLAN LOCAL D’URBANISME


